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Historique du concept de ligne directrice
dans la littérature médicale de langue
allemande et en Suisse
Lignes directrices émises par la Société suisse de psychiatrie des assurances pour l’expertise médicale
des troubles psychiques

R. Marelli, président de la Société suisse de psychiatrie d‘assurance
(traduit par Dr Philippe Vuille, Neuchâtel)

Le terme «lignes directrices» («guidelines») dé-
signe le fait de réunir et d’évaluer des connais-
sances médicales scientifiques et empiriques
selon des critères cohérents formulés de manière
explicite et d’en déduire des recommandations
de bonne pratique clinique [1]. La FMH a consi-
déré qu’il s’agissait d’une question importante et
elle a défini des règles pour l’élaboration de
lignes directrices [2]. C’est principalement en
matière thérapeutique que des lignes directrices
ont été formulées, des questions comme le
contrôle de qualité des expertises médicales et
particulièrement des expertises psychiatriques
destinées aux assurances restant longtemps ab-
sentes de la littérature médicale en Suisse et en
Europe [3]. Des lignes directrices détaillées trai-
tant des questions de «l’expertise médicale en
médecine psychosomatique et psychothérapeu-
tique dans le droit des assurances sociales» sont
aujourd’hui disponibles [4] en Allemagne; elles
font cependant référence à la jurisprudence alle-
mande et ne peuvent pas être appliquées telles
quelles aux conditions que nous connaissons
en Suisse [5]. Dans notre pays, Schneeberger [6]
et Marelli [7] ont de bonne heure évoqué les
questions et les difficultés soulevées par l’exper-
tise psychiatrique en relation avec les assurances
sociales, en particulier lorsqu’il s’agit d’évaluer
des troubles somatoformes. C’est Fredenhagen
[8] qui a le premier publié un ouvrage complet
englobant les aspects médicaux et juridiques de
l’expertise médicale. Dans le chapitre consacré à
la psychiatrie, Marelli traitait des questions rela-
tives à l’expertise psychiatrique demandée par
une assurance et formulait des recommanda-
tions qui ne prétendaient toutefois pas au statut
de lignes directrices. L’absence dans notre pays
de critères de qualité reconnus a été une des
raisons de la fondation de la Société suisse de
psychiatrie d’assurance (SSPA) en 1996, bien
avant que les questions relatives à l’invalidisa-

tion ne prennent la place qu’elles occupent au-
jourd’hui dans la politique, les médias et aussi
dans la littérature juridique et médicale [9].

La Société suisse de psychiatrie
d’assurance

La SSPA est une société dont les membres ordi-
naires sont des spécialistes en psychiatrie et psy-
chothérapie d’adultes ou d’enfants disposant
d’une expérience de plusieurs années dans le
domaine des expertises médicales demandées
par les assurances. En tant que société affiliée à
la Société suisse de psychiatrie et psychothérapie
(SSPP), la SSPA s’engage à en poursuivre les buts.
Elle s’investit particulièrement dans la formation
et le contrôle de qualité dans son domaine et or-
ganise régulièrement des réunions scientifiques.

Une première esquisse des critères de qualité
pour l’expertise psychiatrique a déjà été formu-
lée lors de la première réunion annuelle en 1997.
La journée scientifique de 1998 a été consacrée
aux troubles psychogènes survenant après un ac-
cident, ce qui fut l’occasion de discuter des lignes
directrices pour le diagnostic des troubles de
l’adaptation et des états de stress post-trauma-
tiques. Dès 1999, la réflexion scientifique s’est
poursuivie dans le cadre d’un bulletin de psy-
chiatrie d’assurance paraissant deux fois par
année et dans lequel a été régulièrement propo-
sée une revue de la littérature récente traitant de
l’expertise médicale. En 1999, la réunion an-
nuelle de la société a été spécifiquement consa-
crée à la question du contrôle de qualité dans
l’expertise des troubles somatoformes. Klaus
Foerster de Tübingen a présenté un exposé
traitant des aspects médicaux de la question et
Ulrich Meyer-Blaser, juge au Tribunal fédéral
des assurances, a passé en revue les exigences
auxquelles une expertise psychiatrique devait
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satisfaire pour répondre aux attentes du juriste
appelé à se prononcer sur des questions d’exigi-
bilité dans l’appréciation d’une invalidité.

La manière d’effectuer les expertises psychia-
triques demandées par les assurances a fait l’ob-
jet d’une enquête effectuée auprès des membres
de la SSPA, enquête qui a montré une uniformité
dans la façon de procéder en ce qui concerne
l’étude du dossier, la prise de l’anamnèse, l’ob-
servation clinique et l’évaluation mais aussi des
divergences quant au temps consacré à une ex-
pertise, quant à l’utilisation de tests psychomé-
triques et quant à quelques autres points de
moindre importance. Nous en avons conclu qu’il
fallait en premier lieu définir des critères formels
pour l’expertise psychiatrique dans le domaine
des assurances si nous ne voulions pas nous voir
reprocher de travailler de manière non-scienti-
fique.

L’augmentation des bénéficiaires de
rentes de l’assurance-invalidité fédérale

Lorsqu’une forte augmentation du nombre des
rentiers de l’assurance-invalidité [10] a com-
mencé à se dessiner, il nous a paru important de
traiter de façon spécifique en 2000 des questions
de qualité dans les expertises AI. Béatrice Breiten-
moser, vice-directrice de la division assurance-
invalidité de l’OFAS, a parlé de l’importance de
l’expertise psychiatrique dans l’assurance-invali-
dité, Walter Böhni, psychiatre à Tann-Rüti, des
facteurs déterminants pour l’évolution et Werner
Durrer, directeur de l’office AI de Lucerne, des
questions relatives à la réinsertion profession-
nelle. En 2001, la journée scientifique de la so-
ciété fut à nouveau consacrée à la question du
contrôle de qualité. Paul Hoff, alors directeur
de la clinique universitaire de psychiatrie et de
psychothérapie d’Aix-la-Chapelle, traita des exi-
gences qualitatives en matière de diagnostic,
Hans Georg Kopp, psychiatre à la Rehaklinik Bel-
likon, de l’appréciation des éléments cliniques et
diagnostiques dans la perspective de la capacité
de travail et Thomas Weber, psychiatre à Bâle, des
pièges et des erreurs guettant l’expert psychiatre
dans son activité.

L’élaboration de lignes directrices pour
l’expertise médicale des troubles
psychiques à la demande des assurances

Dans le cours de l’année 2002, un groupe de tra-
vail «lignes directrices», constitué de psychiatres
établis en pratique privée ou travaillant en mi-

lieu institutionnel, a passé en revue et analysé
l’ensemble des réflexions et travaux menés
jusque-là par la société et complété cet état de la
question en intégrant les données de diverses pu-
blications consacrées à l’expertise psychiatrique:
l’article de Kind [11] décrivant comment une ex-
pertise médicale devrait être réalisée, celui de
Gmür [12] détaillant les exigences auxquelles
une expertise psychiatrique devrait répondre,
celui de Meine [13] traitant de l’aspect relatif
d’un avis médical, celui d’Ebner [14] consacré à
l’expertise médico-sociale des immigrant(e)s en
Suisse, celui de Grünig [15] décrivant les limites
à la prise en compte juridique des expertises mé-
dicales dans le droit des assurances sociales, celui
de Meine [16] traitant du caractère complet de la
documentation et les travaux plus généraux de
Foerster [17] et de Rosatti [18] à propos de l’ex-
pertise psychiatrique, de Schneider, Henningsen
et Rüger [19] à propos de l’expertise médico-so-
ciale de même que ceux consacrés par Meyer [20]
et Mosimann [21] à la question particulière de la
collaboration entre juge et médecin. Une impor-
tance particulière a été accordée au catalogue de
critères élaboré par le Tribunal fédéral des assu-
rances pour l’appréciation d’une expertise médi-
cale [22].

Toutes ces informations ont été revues lors
d’une conférence de consensus à laquelle tous les
membres de la SSPA ont été invités en 2002 et la
rédaction des lignes directrices ainsi précisées a
ensuite été effectuée par le groupe de travail
«lignes directrices».

En 2003, le comité de la Société suisse de psy-
chiatrie et psychothérapie a pris connaissance
des lignes directrices et les a approuvées, émet-
tant encore la recommandation que tout psy-
chiatre actif comme expert devrait en parallèle
exercer également une activité de clinicien et de
thérapeute. Cette exigence se trouve remplie par
le fait que les spécialistes en psychiatrie et psy-
chothérapie doivent satisfaire aux exigence de
la SSPP en matière de formation continue, exi-
gences qui requièrent l’exercice d’une activité
clinique-thérapeutique. Le 13 novembre 2003,
les lignes directrices ont été approuvées et offi-
cialisées par l’assemblée générale de la SSPA. 

Réactions de la part du public intéressé

A peine mises en circulation, les lignes directrices
ont rencontré un grand intérêt. Les psychiatres
ont favorablement accueilli des recommanda-
tions formelles pour la structuration des exper-
tises dans le domaine des assurances sociales et
les juristes ont avant tout apprécié les réflexions
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précisant le rôle et le domaine de validité de l’ex-
pertise psychiatrique dans le contexte du droit
des assurances et en particulier les remarques
soulignant les différences entre le mode de pen-
ser normatif du juriste et une approche médicale
reposant sur des recherches à caractère empi-
rique. Meyer [5] a estimé que plusieurs exigences
formulées par les lignes directrices étaient de
nature à contribuer à une amélioration de la
qualité des expertises et à une meilleure prise
en compte par les experts des notions juridiques
déterminantes en la matière.

En publiant dans le bulletin des médecins
suisses les premières lignes directrices élaborées
en Suisse pour l’expertise psychiatrique dans le
domaine des assurances, la SSPA souhaite les
mettre a disposition des collègues actifs en tant
qu’experts ainsi que des personnes intéressées
par les questions du droit des assurances sociales,
en particulier des juristes de l’administration et
des tribunaux, au niveau cantonal et au niveau
du tribunal fédéral des assurances.
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